
 

Assemblée Générale 
     Exercice 2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Rapport moral p.2 Rapport financier p.13 

      Rapport d’activités p.4 Rapport d’orientations p.15 

Association Pluri’L 
7, rue de la Loire 

44430 Le Loroux-Bottereau 
Tél 09 73 28 87 34 

contact@asso-pluri-l.fr 



2 
 

 
 

L’association Pluri’L est une association loi 1901 qui existe depuis 1957. Elle est indépendante et développe un projet propre 

appelé projet associatif, dans lequel sont véhiculées des valeurs qui sont celles de l’éducation populaire. 

Après plusieurs décennies à proposer des accueils éducatifs et de loisirs à destination des enfants et des adolescents, sous 

convention avec la commune du Loroux-Bottereau, Pluri’L est, depuis le 1er septembre 2018, une association indépendante 

toujours en reconstruction. 

Si le début de l’année 2020 a été consacré à l’écriture du nouveau projet associatif, le contexte sanitaire de cette année 

nous a freiné dans sa mise en œuvre.  

 

I. Une vie associative toujours au top ! 
 

1) Le LABO : la « colonne vertébrale » du projet 
 

Le début de l’année 2020 aura été très intéressant de par le développement de notre café : nous avons connu des 

fréquentations en hausse constante sur chacune des périodes d’ouvertures (janvier-mars puis septembre-octobre).  
Il aura fallu une Covid pour que notre élan soit stoppé en plein vol. 

 

2) Un Conseil d’administration et des bénévoles au taquet  
 

Le Conseil d’administration assure la gestion de l’Association, en respect des orientations prises en assemblée générale. 

Composé de bénévoles élus en AG, il se réunit mensuellement, même pendant la Covid (visioconférence quand cela est 

possible). Lors du 1er confinement, si nous avons gardé le lien entre nous, les activités de l’association (elles) se sont toutes 

arrêtées. Pour le 2nd confinement, nous avons maintenu des réunions fréquentes afin de maintenir la dynamique du 

nouveau CA. En septembre 2020, le CA s’est renouvelé avec l’arrivée de 3 nouveaux administrateurs et de 2 nouveaux 

membres cooptés. 

Au sein du Conseil d’administration sont élus un président et un trésorier. Les statuts de Pluri’L stipulent qu’un vice-

président, un trésorier-adjoint et un secrétaire sont élus également. Ces personnes forment le bureau. Le rôle du bureau 

est de prendre certaines décisions concernant la gestion de l’association au quotidien, de faire le lien avec les éventuels 

salariés et ainsi qu’avec les partenaires extérieurs ; en plus des rôles propres à chaque membre. 

Tout comme notre CA, Le bureau a également évolué avec les nominations de Fabienne Cassagne comme secrétaire et Leïla 

Attar vice-secrétaire, Alexandra Gautier en tant que trésorière accompagnée d’Edwige Pollet vice-secrétaire et enfin Pierre-

Yves Rivière comme président assisté de Frédéric Pollet vice-président. 

 

Il existe différentes manières de s’investir au sein de l’association.  

>> En tant que bénévole investi dans le quotidien : permanence du café associatif, mise à profit d’une compétence 

dans le cadre d’un atelier, etc. 

>> En tant que bénévole d’une commission ou d’un groupe de travail : c’est là qu’émergent les idées nouvelles et que 

les projets peuvent naître et perdurer. 

>> En tant qu’administrateur : il est indispensable de renouveler le CA et de maintenir le nombre d’administrateurs élus 

(statutairement entre 10 et 15). Un changement de statuts va vous être proposé lors d’une AG extraordinaire (dans les mois 

à venir) pour ne pas se prévaloir d’un problème de gestion en cas de démissions d’administrés. 

Chacun peut s’investir selon ses envies, ses aspirations et le temps qu’il a. Il n’y a pas d’investissement modèle. 
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3) Les commissions 
 

Pour maintenir une dimension participative propre au fonctionnement associatif, le Conseil d’administration invite chaque 
adhérent à apporter ses idées et à s’engager dans son projet en participant à des commissions. Aussi, toutes les 

décisions prises en conseil d’administration sont l’aboutissement de réflexions partagées entre les bénévoles des 

commissions, les membres du Conseil d’administration et les salariés de l’Association. 

Nous travaillons aujourd’hui autour de 5 groupes de travail : café associatif, ateliers & animations, parentalité, 
communication et stratégie financière.   

 

4) L’affiliation à une fédération 
 

Le Conseil d’administration appréhende toute l’importance d’être fédéré à une association. Ainsi, Pluri’L reste affiliée à 

Animation Rurale 44, qui accompagne et soutient l’Association dans son projet. 

Cette affiliation est d’autant plus importante en ces moments où l’actualité évolue vite, l’AR44 nous apportant (entre autres) 

son support de suivi de l’évolution des règles sanitaires et d’accueil. Cette année, Noémie, notre accompagnatrice 

territoriale a laissé sa place à Bruno qui nous accompagne aujourd’hui. La fédération coordonne depuis début 2020, 

accompagné par les 4 cafés associatifs de son réseau, le développement d’un réseau des cafés associatifs à l’échelle 

départementale. C’est un projet qui nous permet de travailler avec d’autres structures associatives qui présentent des 

problématiques similaires : une vraie richesse ! 

 

II. Une volonté de poursuivre les partenariats 
 

Dans une volonté de mutualisation des compétences et du matériel, mais également dans un souhait d’ouverture aux 

autres, les partenariats ont toujours été un élément important pour l’Association. Le Conseil d’administration aspire plus que 

jamais à maintenir ces partenariats, et à en développer de nouveaux. 

Cette année, nous avons travaillé avec différents partenaires :  

- L’association Concelloise Iki Iki dans la mise en place d’ateliers créatifs pour enfants et adultes,  

- L'association l’ETAPE, avec qui nous avons établi une convention afin d’accueillir des groupes d’habitants au Labo 2 fois par 

semaine, 

- Le CSC Loire-Divatte avec qui nous travaillons en participant à des groupes de travail (vacances pour tous, semaines de la 

parentalité) et sur la mise en place de projets à venir, 

- La Mairie du Loroux-Bottereau en partenariat avec le Multi-accueil, CCAS, etc. 

- La CCSL (Convention Territoriale Globale, Semaines de la parentalité),  

- La CAF (accompagnement technique et financier sur la parentalité par exemple), 

- La délégation départementale du Vignoble, etc. 

 

III. De nouveau employeur ! 
 

Après une période de gestion de l'association par des bénévoles uniquement (Août 2019 – Août 2020), aidé par Sabine 

GIRARD (stagiaire à temps partiel). Nous avons choisi d’embaucher de nouveau, afin d'assurer la gestion quotidienne de 

l’association et surtout d'assurer son développement pérenne sur le très long cours. Nous voulions une personne pouvant 

donner une dynamique nouvelle à l’association, et aux animations. Mais sachant également gérer les recherches de 

subventions sur des activités existantes ou à créer. 

Assez naturellement, la candidature sur ce poste de Sabine, arrivant en fin de stage chez nous et fraîchement diplômée de 

son DEJEPS s’est révélée évidente.  

Sabine nous a donc rejoint en tant que salariée depuis mi- Août. Elle a depuis fait preuve d’une vraie motivation pour 

explorer de nouveaux axes en vue de la pérennisation de l’association. Elle nous a permis de nous re-dynamiser et nous 

donne envie de voir grand très grand pour notre belle association. 
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I. Le café associatif 
 

  

  Rapport d’activités 



5 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
 



6 
 

II. Les ateliers partagés 
 
Anciennement appelés “ateliers familles”, nous avons souhaité les renommer afin que tout le monde puisse se sentir 

concerné ! Ces ateliers mis en place par des bénévoles sont ouverts à toutes et tous ! En famille ou en solo, les ateliers 

BOIS, CUISINE, COUTURE, et SOIRÉES JEUX permettent de pratiquer une activité dans l’esprit de partage et 

d’apprentissage à travers le groupe. 
Pour participer aux ateliers, il suffit de prendre une cotisation (10€ PASS individuelle ou 30€ PASS famille) qui permet 

d’accéder à l’ensemble des ateliers. Cette cotisation permet en partie le renouvellement du matériel mis à disposition.  

Pas besoin de cotisation pour l’atelier cuisine : une participation de 18€ par atelier est demandée afin de permettre la 

location des cuisines pédagogique (200€ à l’année pour 8 ateliers) et pour préparer un plat pour 4 personnes. 
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III. Les soirées Trucs & Astuces 
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IV. Les ateliers d’accompagnement à la parentalité  
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V. Les ateliers de découvertes 
 
Ce sont des ateliers hebdomadaires ou pendant les vacances scolaires proposés par des bénévoles, des intervenants 
rémunérés ou par Sabine. L’objectif de ces ateliers est de faire découvrir une discipline innovante ou peu existante sur notre 
territoire. 
Ces espaces de découverte sont des lieux de partages et d’échanges. 
 

1) Les activités à l’année 
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2) Les activités sur les vacances 

 

 
En 2020, le Labo a été ouvert sur les vacances d’hiver et d’automne et ponctuellement sur les vacances d’été. Les vacances 
de Noël ont été programmées mais annulées à la dernière minute face à la situation sanitaire. 
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Les autres activités 
 
Participation à la vie de la commune : 
 

- Repair café : en avril nous devions accueillir l’association Repair café au labo. Cette journée a été annulée du fait 
du confinement. 

- Forum des associations le 5 septembre 2020 – le Loroux-Bottereau 
Une journée qui permet de rencontrer les habitants et de faire la promotion de nos activités : nous estimons que 12 
nouvelles adhésions ont été faites suite à des rencontres sur cette journée.  

- Opération nettoyage le 26 septembre 2020 
Encore une belle opération : comment la rendre plus visible ?  

- Nous avions souhaité participer au marché de Noël du Loroux, mais celui-ci a été annulé. 
 
L’accompagnement de projet de jeunes : 
 
Durant l’été 2019, nous avons organisé une journée Koh Lanta à Clisson pour les enfants à partir du CP. Ces mêmes enfants 
ont souhaité réitérer l’expérience en allant plus loin (faire du feu, une cabane, dormir à la belle étoile, etc.). 
Sur les 7 enfants présents lors de cette journée, 6 d’entre eux participent depuis septembre 2019 à un groupe de travail 
pour l’élaboration d’un séjour Koh Lanta. Les enfants accompagnés de Sabine gèrent l’ensemble des tâches nécessaires au 
séjour : appels téléphoniques, réservations, budget, actions d’autofinancement, aspects réglementaires, etc.  
Ce séjour devait avoir lieu en avril 2020, il est reporté à l’été 2021 ! Le groupe est toujours investi et motivé ! 
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Nous souhaitons être le plus transparent possible concernant les finances de l’association. Si toutefois vous aviez des 
questions/suggestions, n’hésitez pas à nous en faire part ! 
Si notre pari d’embaucher une salariée à temps plein – chargée de développement – peut paraître risqué dans un premier 
temps, nous espérons que les points suivants pourront permettre d’éclaircir la question. Oui les budgets sont déficitaires 

cette année, et nous œuvrons afin de trouver un modèle économique qui permette à l’association de poursuivre son 
projet pour les habitants. 
 

I- Les produits d’exploitation : 
 

Les changements d’activités, et une année COVID ont fait décroitre les produits d’exploitations. 
2019 : 70 166 €   2020 : 21 634 € 
S’expliquant principalement par la diminution des recettes d’activités (-23 596 €), des ventes/locations de matériel (-12 022 
€) et des subventions (-5 033 €). 
 

Ces produits sont constitués pour : 

>> 30% par les prestations « vendues » (participations familles et/ou marge d’organisation Vs prestataire) ainsi que des 
locations et ventes de matériel. 

>> 52% de subventions (Département, CAF, Adhésions, REAPP, …). 

>> 5% par les ventes du Café. 

>> 7% par les cotisations 

>> 6% par les produits de gestion courante 
 

II- Les charges d’exploitation : 
 

Elles sont de 47 500 € contre 102 600 € en 2019. Cela s’explique principalement par la diminution des achats 
de prestations pour activités (-5 013 €), des loyers relatifs aux 4 mois offerts (- 3 422 €), des achats 
alimentaires (- 3 550 €), des frais de personnel (- 31 464 €). 
>>Pour 26% les charges de rémunération du personnel, inclues charges sociales. 
>>Pour 45% de charges fixes : frais d’honoraires - commissaire, expert-comptable, avocats - les locations du 
Labo et du local de stockage au Landreau, électricité-eau, assurances, cotisations, etc. 
>>Pour 11% de charges lié aux activités : fournitures péda, achats bar, prestation, etc. 
>>Le restant étant essentiellement des impôts et amortissements. 

 

III- Le résultat non financier : 
 

Le résultat non financier est de -26K€. Ce déficit s’explique en partie par la baisse d’activité lié au COVID : 
moins d’ouverture du café, d’ouverture des activités partagés, annulation d’activités de découvertes 
(annulation des vacances de printemps, d’été, et de Noël, annulation de certaines activités hebdomadaires). 
Par ailleurs, notre modèle économique est aussi à l’origine du déficit : nous y travaillons. 

 

IV- Les résultats financier et exceptionnel 
 

Grâce au soutien de nos propriétaires, nous avons cette année économisé 4 loyers correspondants aux 4 
mois de confinement.  

Rapport financier 
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V- Le compte de résultat : 
 

Hors valorisation du bénévolat, le total des produits s’élève à ~36.5k€. Le total des charges s’élève quant à 
lui à ~-47.6k€ Il en ressort donc un résultat déficitaire de ~ -11K€. 

Nous proposons d’affecter ce déficit au report à nouveau. 
 

VI- La trésorerie: 
 

Au 31/12/2020, les fonds de trésorerie associatifs s’élèvent à 364k € (-3K € Vs 2020). 
 

Qu’est-ce que cette somme représente en vrai ? 
 

>>Fond de roulement (FR = actif circulant-dettes) : 364K € 
>>Total des dépenses (prévisionnel 2021) = 62K € 
>>62000/365 = 170€ de dépenses par jour en prévisionnel sur 2021 
364 000 / 170 = 2 141 jours d’autonomie (5,8 années) 
>>On peut dire qu’à ce jour, sans aucune rentrée d’argent, et selon l’évolution des dépenses, nous pouvons 
tenir plus de 5 ans avec notre trésorerie. 

 
Cette situation permet à PLURI’L de continuer ses investissements pour développer le café et de nouveaux 
projets économiques permettant d’atteindre une stabilité financière dans les prochaines années. 

 
Dans l’attente de la validation des comptes par le commissaire aux comptes. 
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I. Vie associative 
 

1) Des bénévoles essentiels dans la gestion de l’association  
 
Comme bon nombre d’associations, Pluri’L a besoin de bénévoles pour faire vivre le quotidien. En 2021, afin de faire 

évoluer nos projets, et que nos activités puissent se mettre en place, il nous est nécessaire de pouvoir compter sur de 

nouvelles personnes. Nous ne voulons pas simplement « recruter » des bénévoles. Notre volonté est plus d’interroger 

chacun sur son engagement dans la vie locale : pourquoi j’ai envie de m’engager (ou pas !), comment je veux ou peux 

le faire, dans quel but, etc. Créons ensemble la vie associative de demain ! Ce sont de bien grandes paroles… Et nous n’avons 

pas de formule magique, mais nous travaillerons en ce sens. 

 

2) Continuité dans la « refonte » des outils et du CA 
 

La réécriture du projet associatif et des outils « socle » de l’Association avait constitué un des chantiers des années 

2019/2020, il se poursuivra naturellement en 2021 : 

>> Formalisation du projet associatif à travers des outils de communications, 

>> Mise à jour des statuts, 

>> Ré-écriture du règlement intérieur et des règlements de fonctionnement. 

 

II. Développement des partenariats 
 

Si Pluri’L a toujours travaillé en partenariat, avec les familles, les institutions, les associations locales, il est important 

d’avoir pleine conscience des enjeux de chaque partenariat. Pourquoi travailler ensemble, quels sont les enjeux de chacun, 

comment construire le partenariat ? Notre manière de travailler doit forcément s’adapter au nouveau projet associatif. 

Nouer des relations saines permet de proposer le meilleur pour notre territoire : voilà notre souhait. Pour cela, nous nous 

engageons à effectuer une réflexion de fond sur le sens de nos actions en partenariat, et de travailler sur cette réflexion 

avec les institutions (mairie, CCSL, département, etc.), ainsi que les associations locales (CSC, Iki Iki, ça bourgeonne, La petite 

oasis, AR44, etc.).  

Il est notable que le changement de municipalité aura permis de renouer des liens avec la Mairie et nos élus, ce qui est 

primordial pour notre développement. Pluri’L fait désormais partie du CCAS et du nouveau PEDT, et participe de nouveau 

activement à toutes les activités proposées : carnaval (le retour !), marché de Noël, fête de la musique, etc. 

 

 

III. Financement 
 

Nous sommes bien conscients à la fin de cette année 2020 que notre activité, notre « modèle économique », ne permet 

et ne pourra permettre à notre association de devenir pérenne. A ce jour, les activités proposées ne permettent pas de 

prendre en charge l’ensemble des dépenses. 

La question du financement de l'Association reste donc un point sensible et essentiel qui nous impose la réflexion de 

l’évolution de Pluri’L. 

Pluri’L doit devenir pérenne, avec ou sans subvention. L’avenir tend à aller vers cette évidence que les budgets de 

subventions vont diminuer fortement, voire disparaître. Il nous faudra alors sans doute être source de ressources, mais que 

Rapport d’orientations 
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faire en restant fidèles à nos valeurs ?  

Dans l’état actuel des choses, il est évident de réfléchir intensément autour d’une stratégie à adopter afin de développer 

des initiatives et activités permettant de générer de l’argent. Il faut créer un nouveau modèle pour rendre l’association 

viable.  

 

IV. Le LABO, lieu d’accueil bienveillant et original 
 

… parce qu’on y trouve… 

 

1) Un café associatif 
 

Un véritable lieu de rencontres et d’échanges ouvert à tous. Un lieu qui se veut être à l’image de celle que vous 

aimeriez trouver. Pour cela, un groupe de travail ouvert à tous permet de venir interroger l’existant et développer de 

nouvelles initiatives.  

Le Labo, c’est un café mais aussi un lieu où l’on vous accueille pour vous accompagner dans la prise d’initiatives locales et 

citoyennes (projet de séjours enfants, accompagnement dans la mise en place d’activités, réflexions pédagogiques, etc.). 

Le Labo se veut un lieu d’expérimentation de projets, d’initiatives, de créativité, de manière individuelle ou collective. 

Un lieu pour OSER. Il est possible de proposer des ateliers ponctuels, pour s’essayer suite à une formation par exemple. Nous 

souhaitons un lieu citoyen mis à la disposition de tous dans le respect de nos valeurs. 

Nous souhaitons : 

>> un lieu d’échange de savoir-faire, d’expression de la parole de chacun, d’entraide et de bienveillance, de moments 

festifs et joyeux. 

>> un lieu d’informations, de promotion de la vie locale en respect des valeurs écologie et de solidarité « bons plans du 

coin ». 

L’engagement bénévole apporte un épanouissement personnel, une meilleure connaissance de soi, une ouverture sur les 

autres et la commune, une meilleure connaissance de la vie locale… 

 

>> Parce que nous pensons que « les gens » ont besoin de se retrouver davantage, vivre ensemble, coopérer, créer du 

lien, être acteur ensemble. 

>> Parce que l’humain n’est pas fait pour vivre seul, ni uniquement en famille, nous souhaitons créer un nouveau lieu 

commun sur notre territoire. 

 

2) Un Lieu d’accueil 
 

Nous accueillons plusieurs associations qui sont à la recherche d’un lieu convivial pour se  réunir (Amicale Laïque, 

FCPE), ou exercer une activité (Association l’ETAP – Projet d’habitats inclusifs, La petite oasis). 
 

 
3) Des animations famille  les Ateliers partagés 

 

Les traditionnelles « animations familles » se sont dotées d’un nouveau nom : les ateliers partagés ! Ces activités sont gérées 

par des bénévoles qui souhaitent faire partager leur passion, leurs compétences et passer un moment agréable de 

partage dans la bonne humeur. Sur chaque activité, il est possible de proposer de nouvelles créations ou idées.  

Certaines animations sont davantage orientées vers les adultes, alors qu’il est possible de former un binôme adulte / enfant 

sur d’autres temps : 

>> Les ateliers bois, couture et cuisine se poursuivent ; 

>> Les P’tits Joueurs : lorsqu’ils jouent, les parents et leurs enfants apprennent à se découvrir autrement, dans des 

positions différentes que les classiques places de parents, d’éducateurs et souvent d’autorité qui en découlent. Il s’agit d’un 
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« temps hors du temps ». Nous pouvons tout à fait imaginer que les conflits soient mis de côté le temps du jeu en dehors 

de la maison ou au contraire qu’ils soient exacerbés, quitte à les défouler lors d’une partie. Le jeu peut faire office de 

médiateur, de tierce personne. Tous ces moments amènent l’enfant à porter un regard différent sur ses parents, et par 

là même, à grandir. Les familles ressortent plus fortes et plus unies de ces expériences ludiques. 

 

4) Les ateliers d’accompagnement à la parentalité et les soirées Trucs & Astuces 
 

Le groupe de parents bénévoles s’est réuni sur les derniers mois de l’année 2020 pour déterminer les pistes de 

travail pour l’année 2021. Au vu de la situation actuelle, et des retours de f amilles que nous avons eus récemment, 

nous souhaitons orienter nos activités sur le thème du bien-être en famille. Re-nouer un lien au sein de la famille, 

faire ensemble hors de la maison, passer du bon temps ensemble. De même, les soirées Trucs & Astuces seront 

programmées dès que la situation nous le permettra. 

 

5) Ludothèque et location de matériel 
 

Le chemin fut long mais 2020 a enfin vu l’ouverture de notre ludothèque. Avec le confinement, cette dernière tombe à pic 

pour pouvoir s’occuper à la maison. Il aura fallu quand même mettre en place des procédures drastiques pour respecter les 

gestes barrières et éviter toute transmission de la Covid. 

 

Il est à noter aussi que, pour permettre l’ouverture de la ludothèque dans de bonnes conditions, un de nos bénévoles aura 

développé un outil informatique spécifique permettant la consultation des jeux à distance. 

Ce nouvel outil est d’autant plus important qu’il nous permet aussi de gérer les adhésions, la caisse et donc le café associatif, 

et qu’il est prévu encore de nouveaux développements (gestion des prêts de matériels, des activités, etc.). 

 

6) Ateliers de découverte pour tous (QF, accessibilité, mixité sociale) 
 

L’idée est de proposer des activités inédites dans la communauté de communes ou en continuité de celles que nous 

proposons actuellement. Il est important qu’il y ait de la vie au sein de notre structure. 

Voici quelques exemples : 

>> activités régulières avec prestataire ou pas, 

>> animations vacances par des bénévoles, Sabine ou des intervenants, 

>> accompagnement anniversaire à construire car régulièrement demandés par les adhérents. 

 

 

V. Pour conclure 
 

2020 aura été la mise en place réelle de Pluri’L 2.0 avec l’ouverture du Labo, le développement de nouvelles activités, 

l’ouverture de la ludothèque et l’embauche de notre salariée, le tout dans un contexte sanitaire et social fort compliqué. 

 

Et malgré ce contexte, 2020 aura permis de mettre davantage en évidence la fragilité financière de Pluri’L à long terme et 

donc la nécessité de la faire évoluer le modèle économique pour un Pluri’L3.0. Ce sera la tâche prioritaire du prochain conseil 

d’administration. 

Quelques idées ont déjà émergé, parmi lesquelles, un projet de recyclerie ou encore d’une cantine solidaire par 

exemples.  
 


